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Annexe 3 



Avenue du Grésivaudan
MONTMELIAN

SURFACE COMMERCIALE
Etat des lieux
le 02/07/2017

Vue depuis le Nord Ouest - Avenue du Grésivaudan  1

Implantation du projet dans un environnement proche



Avenue du Grésivaudan
MONTMELIAN

SURFACE COMMERCIALE
Intégration paysagère
le 02/07/2017

Vue depuis le Nord Ouest - Avenue du Grésivaudan  1



LIDL
Avenue du Grésivaudan

MONTMELIAN
Repérage photographique
Echelle 1/500°  - le 02/07/2017

1



Implantation du projet dans un paysage lointain 

 

Vue Nord-Est de la zone du projet, depuis l’avenue du Grésivaudan (source : Google maps 2015) 

Vue Nord-Ouest de la zone du projet, depuis l’avenue du Grésivaudan (source : Google maps 2015) 

Vue Sud de la zone du projet, depuis le chemin de la Digue (source : Google maps 2010) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 
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1 Introduction 

La société LIDL projette de créer un nouveau magasin de commerce de détail Avenue du 
Grésivaudan à Montmélian (73). 
 
Le magasin comportera un parking de 98 places attenant au magasin pour l’accueil des clients. 
 
Tous les projets relevant d'au moins une catégorie listée au le tableau annexé à l'article R.122-2 
du code de l'environnement (voir ci-dessous) font l'objet d'une évaluation environnementale ou 
d'un examen au cas par cas . 
 
Tableau 1.1 Nomenclature des projets en annexe à l‘article R122-2 du Code de l’Environnement (extrait) 

Catégories de projets Projets soumis à évaluation 
environnementale 

Projets soumis à examen au 
cas par cas 

41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts de 
véhicules et garages collectifs 
de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs 

- a) Aires de stationnement 
ouvertes au public de 50 unités 
et plus. 
b) Dépôts de véhicules et 
garages collectifs de caravanes 
ou de résidences mobiles de 
loisirs de 50 unités et plus. 

 
Le nombre de places de stationnement du projet dépassant le seuil de 50 unités (rubrique 
41), celui-ci est soumis à un examen au cas par cas. 
 
Le présent rapport constitue l’auto-évaluation du projet, réalisée dans le cadre de l’examen au 
cas par cas en application de l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 
 
 

1.1 Objectifs de l’étude 
 
L’objectif du présent document est de réaliser une auto-évaluation du projet de création d’un 
parking de 98 places attenant au magasin LIDL sur la commune de Montmélian (73). 
 
Ce document vise à exprimer les enjeux environnementaux du projet et de donner l’appréciation 
du porteur du projet sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une étude d’impact ou qu'il en soit 
dispensé. 
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1.2 Méthodologie 
 

Pour les projets relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R. 122-2, le 
maître d'ouvrage décrit les caractéristiques de l'ensemble du projet, y compris les éventuels 
travaux de démolition ainsi que les incidences notables que son projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement et la santé humaine. Il décrit également, le cas échéant, les mesures et les 
caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables de son projet 
sur l'environnement ou la santé humaine. 
 
La liste détaillée des informations à fournir est définie dans un formulaire de demande d'examen 
au cas par cas dont le contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'environnement 
(CERFA 14734*03). 
 
Ce formulaire offre la possibilité au porteur du projet de s’exprimer sur les enjeux du projet et de 
donner son appréciation sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une étude d’impact ou qu'il en soit 
dispensé.  
 
Cette étude dénommée « auto-évaluation » doit porter sur les trois critères suivants qui 
permettent à l’autorité environnementale de prendre sa décision au regard des renseignements 
fournis : 
• caractéristiques générales du projet ; 
• sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée ; 
• caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine. 
 
Le porteur du projet peut également apporter des arguments supplémentaires sur des questions 
non directement abordées dans le formulaire et concernant par exemple : 
• le choix du projet parmi les différents partis envisagés ; 
• les garanties envisagées quant à la maîtrise des impacts résiduels… 
 
 

1.3 Documents de référence 
 
Les principaux documents de référence utilisés pour l’évaluation environnementales de type 
examen au cas par cas des projets sont les suivants : 
• Le code de l’environnement Livre I, relatif aux dispositions communes, en particulier son titre 

II – chapitre II «Evaluation environnementale » et aux textes réglementaires applicables 
− partie réglementaire : articles R. 122-3 ; 

• Arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas 
par cas » en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement 

• Formulaire CERFA 14734*03 « Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale » 
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• Formulaire CERFA 51656#03 « Notice explicative pour les demandes d’examen au cas par 
cas » 

• Guide de lecture de la nomenclature des études d’impact (R.122-2), MEEM, Février 2017 
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2 Caractéristiques générales du projet  

2.1 Localisation du projet 
 
Le projet de parking attenant au magasin LIDL est situé dans le département de la Savoie (73), 
sur le territoire communal de Montmélian, Avenue du Grésivaudan. 
 
La commune de Montmélian est située à 12 km au Sud de Chambéry (73) et à 40 km au Nord-
Est de Grenoble (38). 

 
Figure 2.1 : Localisation du site (Source : geoportail.gouv.fr) 

 
Le projet de parking du magasin LIDL est situé sur le territoire communal de Montmélian, à 
proximité du futur centre commercial. Il est localisé sur d’anciennes parcelles industrielles 
actuellement en friche (depuis environ 8 ans). 
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Figure 2.2 : Localisation du site dans la ville de Montmélian (Source : Géoportail) 
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2.2 Présentation du projet 
 
La société LIDL projette de réaménager le site localisé à l’angle de l’avenue du Grésivaudan et 
du chemin de l’Ile à Montmélian (73), au droit d’un ancien magasin d’ameublement, afin d’y 
implanter un centre commercial LIDL et son parking. 
L’ancien bâtiment commercial « Monsieur meubles » sera démoli, puis un nouveau bâtiment sera 
construit sur la partie Sud du terrain. 
 
Le projet, d’une superficie globale de 6705 m², comprendra un parking de 3063,39 m². Cette aire 
de stationnement sera composée de 98 places de parking, dont deux pour les personnes à 
mobilité réduite et deux pour les familles. Un parc à vélo de 10 places sera également disponible 
derrière l’abri à chariots. Les places de stationnement (exceptées PMR, et familles) seront 
traitées en revêtement perméable de type Evergreen et pavés drainants. Les voies de circulation 
seront en enrobé. 
 
Une rampe d'accès au quai de livraison sera réalisée sur la façade Est du bâtiment. 
L'accès du parking, entrée et sortie pour les véhicules légers et entrée pour les poids lourds, se 
fera par l’entrée existante située chemin de l’Ile. Une sortie pour les poids lourds et les véhicules 
légers sera aménagée au Nord-est du site, avec une obligation de tourner à droite sur l’avenue 
du Grésivaudan. 
 
En tout, 2789,98 m² d’espaces verts seront implantés le long de l’avenue du Grésivaudan et dans 
des îlots de végétation du parking, dont 1 116,25 m² d’Evergreen. Certains arbres seront 
conservés et 19 nouveaux individus seront plantés. 
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Figure 2.2  Plan masse du projet (Source : Cabinet d’Architecte Jean-Christophe LARDEAU) 

 



 
 
LIDL / Montmélian (73) / Examen au cas par cas - Auto-évaluation 

  
 

R001-1613127-CML-V01  11\18 

3 Sensibilité environnementale de la zone 
d'implantation envisagée 

Le tableau de synthèse suivant reprend le diagnostic environnemental du parking du magasin 
LIDL à Gannat (03): 
 

Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Milieu physique 

Climat 

Le climat est à influence montagnarde 
(température minimale moyenne de -

1,4°C et maximale moyenne de 27,4°C), 
avec un ensoleillement annuel favorable. 

- 

Topographie Relativement plane. - 

Géologie 

La géologie connue à partir des sondages 
réalisés sur le site est majoritairement 

constituée de remblais entre 0 et 2m au 
Nord ; est majoritairement constituée de 
graves sableuses entre 0 et 2m puis de 
sables graveleux entre 2 et 3m au Sud. 

- 

Hydrogéologie Site en dehors des zones de répartition 
des eaux. - 

Hydrographie Pas de modification du réseau 
hydrographique. - 

Qualité des eaux - 
Etat écologique moyen et état chimique 
mauvais de l’Isère en 2009  (Agence de 

l’eau Rhône-Méditerranée-Corse). 

Qualité de l’air 

Qualité annuelle de l’air globalement 
« bonne » en 2014 face aux polluants 
atmosphériques (NO2, particules en 
suspension et Ozone) et aux pollens 

(source : www.air-rhonealpes.fr). 

- 

Milieu naturel 

Zonage 

Site localisé dans l’emprise du Parc 
Naturel Régional du Massif des Bauges, 

mais en dehors des autres zonages 
naturels répertoriés. 

- 

Occupation des 
sols 

Intérêt très faible au vue du terrain 
d’implantation. - 

Flore 
Absence d’espèce de valeur patrimoniale 

ou protégée au vue du terrain 
d’implantation. 

- 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Faune Espèces présentes communes au vu du 
terrain d’implantation. - 

Zone humide Absence de zone humide recensée sur le 
site d’étude. - 

Patrimoine et paysage 

Paysage La zone du projet est située en zone 
d’activité urbanisée. - 

Patrimoine 
Le site est localisé en dehors des 

périmètres de protection des monuments 
historiques les plus proches. 

- 

Risques naturels, sanitaires et technologiques 

Inondation - 

D’après la carte des aléas des risques 
d’inondation, le site est localisé en 
dehors des zones réglementaires 

définies dans le PPRI. 
La zone est classée pour moitié en 
« aléa très faible » et pour moitié en 

« aléa très élevé, nappe affleurante » 
pour le risque de remontée de nappe 

dans les sédiments (annexe 4 ; source : 
Infoterre) 

Mouvement de 
terrain - 

Quelques mouvements de terrain 
relevés dans un rayon de 500m autour 
du site, mais aucun à proximité directe. 

Retrait 
gonflement des 

argiles 
- 

Le risque retrait et gonflement des 
argiles est considéré comme faible sur la 

zone de l’étude (source : Infoterre). 

Séisme - Sensibilité moyenne au risque sismique 
(source : Infoterre). 

Risque industriel Site en dehors des périmètres des PPRT. - 
Risque 

rayonnements 
ionisants  

- Pas d’informations sur ce risque. 

Pollution de sol Pas de contamination identifiée d’une 
pollution. - 

Nuisance sonore 

Le projet produira une nuisance sonore 
limitée au vu de la zone d’implantation 

(proximité d’axes bruyants, site hors des 
zones habitées). 

Les bruits seront liés au trafic routier 
engendré par le magasin durant les 

horaires d'ouverture et pour les 
livraisons. 

Nuisance 
olfactive Pas de nuisance directe. - 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Nuisance 
lumineuse 

Eclairage public, éclairage des stades de 
foot et de rugby avoisinants lors des 

entrainements. 
- 

Nuisance liée à 
des vibrations Zone non concernée par des vibrations. - 

Milieu humain 

Urbanisme Zone UE (zones d 'activités existantes) 
du PLU. - 

Servitudes 

Utilisation de la servitude existante pour 
les entrées et sorties des véhicules légers 
et l’entrée des poids lourds, située chemin 

de l’ïle.  

Aménagement d’une sortie pour les 
poids lourds (et véhicules légers) au 

Nord-Est du site sur l’avenue du 
Grésivaudan. 

Population 6 868 habitants en 2014 (source : INSEE). - 

Accès au site 
Site déjà bien desservi par l’avenue du 
Grésivaudan, accès déjà existant par le 

chemin de l’ïle. 
- 

Services Proximité des écoles, associations, soins, 
commerces et artisans. - 

Transports 
Commune desservie par les transports en 
commun (bus et train) et dotée de pistes 

cyclables. 
- 

Réseau d’eau 
potable 

Raccordement au réseau géré par la 
commune. - 

Réseau d’eau 
usée Raccordement au réseau communal. - 
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4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 
santé humaine 

Niveau d’impact :  A vérifier Positif ou nul Faible Modéré Fort 
 

Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

Ressources 
Le projet engendre-t-il des prélèvements 
d’eau ? X  Prélèvements d’eau (au réseau local) liés à l’entretien des locaux et 

aux sanitaires à l’usage du personnel et des visiteurs.  

Impliquera-t-il des drainages / ou des 
modifications prévisibles des masses d’eau 
souterraines ? 

 X -  

Est-il excédentaire en matériaux ? X  Le projet serait plutôt excédentaire en matériaux (terrain plat), avec 
évacuation des terres polluées et réutilisation des terres saines.  

Est-il déficitaire en matériaux ? Si oui, utilise-t-
il les ressources naturelles du sol ou du sous-
sol ? 

 X -  

Milieu naturel 
Est-il susceptible d’entraîner des 
perturbations, des dégradations, des 
destructions de la biodiversité existante : 
faune, flore, habitat, continuités écologiques ? 

X  

Destruction directe d’espèces floristiques communes et d’habitats 
d’espèces de la faune commune. 
Dérangement temporaire de la faune en phase travaux par le bruit 
et les mouvements. 

 

Est-il susceptible d’avoir des incidences sur 
les zones à sensibilité particulière énumérées 
dans le Cerfa 14734*03 

 X -  
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

Engendre-t-il la consommation d’espaces 
naturels, agricoles, forestiers, maritimes ?  X -  

Risques et nuisances 

Est-il concerné par des risques 
technologiques ?  X 

Site en dehors du périmètre des PPRT, mais présence d’une 
canalisation de gaz au nord du site, qui sera prise en compte lors 
des travaux. 

 

Est-il concerné par des risques naturels ? X  

Site localisé en dehors des zones réglementaires définies dans le 
PPRI. Sensibilité très élevée à très faible face au risque inondation 
par remontée de nappe dans les sédiments (annexes 3 et 4). Une 
remontée de nappe pourrait au pire entraîner une dégradation des 
locaux et des produits stockés, mais il n’y aura pas d’entrainement 
par les eaux. 

 

Le risque faible de retrait et gonflement des argiles sera pris en 
compte lors du dimensionnement des fondations.  

Engendre-t-il des risques sanitaires ? Est-il 
concerné par des risques sanitaires ?  X -  

Commodités de voisinage 

Est-il source de bruit ? Est-il concerné par des 
nuisances sonores ? X  

Source de bruits liés à la circulation lors des heures d’ouverture et 
des livraisons. La nuisance sera limitée au vu de la zone 
d’implantation du magasin. 

 

L'avenue du Grésivaudan se situe sur la D1006, qui fait partie d'un 
arrêté de classement en "axe bruyant" (arrêté de classement de 
nuisances du 25 juin 1999).  
Site en zone d'activité avec aménagements sportifs à proximité 
(terrain de foot, de rugby, de tennis...). 
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

Engendre-t-il des odeurs ? Est-t-il concerné 
par des nuisances olfactives ?  X -  

Engendre-t-il des vibrations ? Est-il concerné 
par des vibrations ?  X -  

Engendre-t-il des émissions lumineuses ? Est-
il concerné par des émissions lumineuses ? X  

Eclairage artificiel du centre commercial aux heures d’ouverture. La 
nuisance est déjà existante aux alentours (avenue du Grésivaudan 
éclairée par réverbères et terrains de foot et de rugby avec éclairage 
à proximité). 

 

Pollutions 

Engendre-t-il des rejets polluants dans l’air ? X  Rejets atmosphériques liés à l’augmentation du trafic. 
 
 

Engendre-t-il des rejets hydrauliques ? Si oui, 
dans quel milieu ? X  

Rejet des eaux usées au réseau d’assainissement communal. Les 
eaux pluviales seront traitées par infiltration, selon les 
recommandations du PLU, et par rejet au réseau communal en cas 
de trop plein. 

 

Engendre-t-il la production d’effluents ou de 
déchets non dangereux, inertes, dangereux ? X  Production de déchets ménagers liés à l’activité du site.  

Patrimoine / Cadre de vie / Population 

Est-il susceptible de porter atteinte au 
patrimoine architectural, culturel, 
archéologique et paysager ? 

 X -  

Engendre-t-il des modifications sur les 
activités humaines (agriculture, sylviculture, 
urbanisme/aménagement) 

X  
Le projet va remplacer un bâtiment industriel abandonné et des 
friches par un magasin et des espaces verts qui apporteront des 
services et de l’emploi. 
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5 Conclusion de l’auto-évaluation 

Le projet a identifié les enjeux et les contraintes du site et les a pris en compte pour établir un 
programme qui y répond au mieux. 
 
Les prélèvements en eau seront négligeables (eaux sanitaires et nettoyage du magasin, aucun 
au niveau du parking). 
 
Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu physique au droit du site.  
Les aléas et risques naturels ne sont cependant pas négligeables. En effet, la commune de 
Montmélian fait partie du Plan de Prévention du Risque d'inondation de la Combe de Savoie. 
Même si le site du projet ne fait pas partie du zonage de ce PPRI, il est pour partie soumis à un 
risque de remontée de nappe très élevé à l’Ouest. 
Des mouvements de terrain ont déjà eu lieu dans un rayon de 500m autour du site, même si la  
commune ne fait pas objet d'un PPRN mouvements de terrain.  
De plus, la zone d’étude se situe dans une zone où le risque sismique est « moyen ».  
Toutefois, le projet respectera les exigences liées aux problématiques géotechniques 
rencontrées. 
 
L’exposition aux risques technologiques concerne uniquement le passage d’une canalisation de 
gaz GRT au nord du site. Celle-ci et ses prescriptions ont été prises en compte pour la réalisation 
des travaux et du futur magasin. 
 
L’impact sonore sur le voisinage sera faible au vu de l’emplacement du site, dans une zone 
d’activité qui borde la RD1006, qui est l’objet d’un arrêté de classement en nuisance sonore.  
 
Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu naturel : même s’il est dans l’emprise 
éloignée du Parc Naturel régional du Massif des Bauges, il se situe dans une zone d’activité de 
faible intérêt écologique. Des espaces verts seront aménagés et permettront l’installation (ou la 
réinstallation) d’une biodiversité commune. 
 
Le projet n’a pas d’impact sur le patrimoine architectural ou les paysages, car il se situe en 
dehors des périmètres de protection associés. 
 
Les impacts du projet dans son ensemble, et qui plus est du parking, sont donc 
négligeables. 
 
Au regard de l’analyse réalisée, et ayant passé en revue l’ensemble des composantes 
environnementales, nous estimons que le projet de parking peut être dispensé d’étude 
d’impact. 
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6 Limites de validité 

Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par le client/maître d’ouvrage et 
au vu des connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport.  
 
De plus, Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son 
rapport et/ou du non-respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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NOTICE D'INSERTION
DANS L'ENVIRONNEMENT

PAYSAGER
( décret n°94-408 du 18 mai 1994 )

Projet
PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

CREATION D’UNE
SURFACE COMMERCIALE

Avenue du Grésivaudan
73 800 MONTMELIAN

Maître d'Ouvrage
SNC LIDL

35, rue Charles Péguy  -  67 039  STRASBOURG  Cedex

Architecte
Jean-Christophe LARDEAU

23-25, avenue de la Marne  -  33 700  MERIGNAC

Demande du Vendredi 02 Juin 2017



NOTICE D'INSERTION DANS
L'ENVIRONNEMENT PAYSAGER

Maître d'Ouvrage :
SNC LIDL
35, rue Charles Péguy
67 039  STRASBOURG  Cedex

Références et description du projet :
Projet : Création d’une surface commerciale LIDL.

Adresse du projet : Avenue du Grésivaudan – 73 800  MONTMELIAN

Terrain :

Construction : . Hauteur de la façade principale :  7,76 m
. Façades : maçonnerie enduite ton blanc + bardage métallique gris
. Toiture :
. Nombre de places de stationnement : 98 places

Environnement & Parti architectural :

Le  projet,  objet  de  la  présente  demande  de  Permis  de  Construire  consiste  en  une  création  d’une  surface
commerciale LIDL sise Avenue du Grésivaudan, à Montmélian (73 800)

Le terrain situé à l’angle de l’avenue du Grésivaudan et du chemin de l’Ile est actuellement occupé par une
surface commerciale d’ameublement.

Les travaux comprennent la démolition du bâtiment existant et la création d'un nouveau bâtiment sur la partie
Sud du terrain.

Les  façades  principales  LIDL  (Nord  et  Ouest)  seront  implantées  respectivement  face  à  l’avenue  du
Grésivaudan (R.D. 1006) et face au chemin de l’Ile.

L'accès du parking, entrée/sortie pour les véhicules légers et entrée pour les poids lourds, se fera par l’entrée
existante située chemin de l’Ile et une sortie, poids lourds et véhicules légers, avec une obligation de tourner à
droite sur l’avenue du Grésivaudan.

La surface commerciale LIDL sera composée d'une surface de vente, d'un sas d’entrée et sortie , d'un local
préparation avec sa chambre froide, de bureaux et locaux sociaux ainsi que de réserves / quai de déchargement.
Un local poubelle sera mis en place à l'intérieur du bâtiment.

L’accès à la surface de vente se fera par l’angle Nord-Ouest du bâtiment, par le sas d'entrée/sortie disposé
sous l’auvent. La surface de vente sera desservie par trois issues de secours sur les façades Ouest et Est.

L'accès convoyage de fond se fera par la façade Nord.



Une rampe d'accès au quai de livraison sera réalisé sur la façade Est du bâtiment. 

Les façades seront habillées d’un bardage métallique Alucobond en partie haute. Le pignon avant et une
partie de la façade principale seront vitrés toute hauteur. Trois enseignes seront mises en place sur les façades
Est, Ouest et Nord, visible depuis le parking.

Un parc à caddies couvert sera mis en place sur le parking.
Un mât-enseigne sera disposé à  l'entrée du parking ainsi qu'un totem carré rétroéclairé qui renforcera la

signalétique de cette dernière.

Les  espaces  non  utilisés  seront  traités  en  espaces  paysagers.  Ils  pourront  être  engazonnés  et  plantés
d’arbres et de massifs arbustifs ou traités en paillage minéral de type gravillons blancs, ardoise pilée, pouzzolane,
briques pilées ou galets.

Description des couleurs du projet :

Les couleurs de ce projet seront pour les :

. façades extérieures en maçonnerie enduite
en bardage métallique
et soubassement en peinture 

. menuiseries aluminium et métalliques gris graphite

. enseigne jaune RAL 1021, bleu gentiane, RAL 5010 et rouge 
feu, RAL 3000

. aménagement intérieur en parois et faux-plafond blanc, RAL 9010
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PIECES GRAPHIQUES

PROJET

Projet
PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

CREATION D’UNE
SURFACE COMMERCIALE

Avenue du Grésivaudan
73 800 MONTMELIAN

Maître d'Ouvrage
SNC LIDL

35, rue Charles Péguy  -  67 039  STRASBOURG  Cedex

Architecte
Jean-Christophe LARDEAU

23-25, avenue de la Marne  -  33 700  MERIGNAC

Demande du Vendredi 02 Juin 2017



LISTE DES DOCUMENTS GRAPHIQUES

Plan  n°3 
Projet Ech. 1 / 200°

Plan de masse

Plan  n°4 
Projet Ech. 1 / 100°

Vue en plan du bâtiment

Plan  n°5 
Projet Ech. 1 / 100°

Façades et Coupe
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Zonage du PPRI de la Combe de Savoie  
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Préambule :
L'objectif du PPR est la non aggravation de la vulnérabilité. Pour cela, des prescriptions sont 
édictées et regroupées par zones en fonction de l’aléa :  

La construction sera interdite dans les zones rouges : 

Ri : zones urbanisées soumises à un aléa fort,  
zones inondables non urbanisées quel que soit l’aléa. 

Rd (d=digue) : cas particulier des bandes situées en arrière des digues.  

La construction sera réglementée (prescriptions) dans les zones bleues : 
Bt : Zones urbanisées soumises à un aléa de crue rapide,  

y compris avec écoulements à fortes vitesses mais avec très faibles hauteurs d’eau ; 

Bi : Zones urbanisées soumises à un aléa faible ou moyen d’inondation.  

Deux « règles » que l’on retrouve pour plusieurs types d’aménagements sont décrites ci-après :  

Règle « hors d’eau » : 
• absence de sous-sol. 
• premier niveau de plancher (habitable ou fonctionnel) calé au-dessus de la cote indiquée en 

trait plein sur la carte des cotes d’inondation, (zones submergées par plus de 50 cm d’eau 
dans au moins un des scénarios de débordement ou de rupture de digue). 
En absence d’indication (zones submergées par moins de 50 cm d’eau pour ces scénarios, 
zones de débordement des affluents et zones d’aléas résiduels) le plancher sera placé au 
moins 50 cm au dessus du terrain naturel moyen du secteur.  
 Cette surélévation est portée à 1 m à l’intérieur des bandes de sécurité derrière les digues 
(sans que ce minimum conduise à dépasser la cote de la crête de la digue située à 
proximité).  
 En cas de superposition d'isocote en trait continu et de bande de sécurité derrière les 
digues,  la cote la plus élevée s'applique. 

• L’aménageur a la possibilité de réaliser une étude hydraulique évaluant la cote d’inondation, 
en particulier pour les affluents. Il doit prendre en compte le scénario de rupture de digue. La 
cote ainsi définie est retenue, sous réserve de validation de l’étude par l’Etat. 

Règle « attestation PCS » : 
fourniture à l’appui des demandes d’urbanisme, d’une attestation du maire portant sur l’existence 
d’un PCS opérationnel, et sur la prise en compte (par révision éventuelle du PCS) des contraintes 
supplémentaires apportées par la construction ou l’aménagement projeté. Le cas échéant, le projet 
aura été préalablement modifié à la demande de la commune afin de pouvoir être intégré dans le 
PCS. 

Toute construction, tout aménagement et tout usage du sol autorisés par le présent règlement 
restent soumis aux dispositions des autres réglementations en vigueur (Loi sur l’Eau, Code de 
l’Urbanisme, Plan Local d’Urbanisme…). 
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Cartographie du risque de remontée de nappe dans les sédiments 

(source : Infoterre)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 



Annexe 

5 Arrêté de classement en axe bruyant de la RD1006 (ancienne RN 6)  
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Bilan de la qualité de l’air en 2016 : Savoie et Métropole de 

Chambéry   
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1. Contexte en enjeux du territoire 

1.1. Eléménts de contexte 

Le département de la Savoie présente un relief montagneux et des vallées où se concentrent 

les émissions du secteur résidentiel, tertiaire mais aussi les émissions du transit routier (avec 

un axe structurant vers l’Italie). Les Vallées de la Maurienne et de la Tarentaise hébergent 

des établissements industriels émetteurs. Le département est fortement tourné vers le 

tourisme. 

En hiver, les inversions de température favorisent la stagnation des polluants à basse 

altitude, particulièrement les poussières en suspension. En été dans les zones d’altitude, le 

rayonnement solaire plus énergétique en montagne favorise la formation d’ozone. 

 

Le département de la Savoie est particulièrement sensible à la pollution atmosphérique. 

Avec des zones urbanisées denses, des voiries très fréquentées et une présence industrielle 

importante en fond de vallée, les sources de pollution sont nombreuses et variées. De plus, 

le relief et les conditions météorologiques fréquemment stables constituent des facteurs 

aggravants, favorisant l’accumulation des polluants. 
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1.2. Polluants à enjeux 

Selon les mesures des stations fixes et compte tenu que les niveaux des différents polluants 

ont globalement diminué en 2016, mis à part l’ozone, le département de la Savoie n’est pas 

concerné par des problèmes réglementaires. 

 

Toutefois, l’évaluation des concentrations des différents polluants sur l’ensemble du 

territoire, grâce à la modélisation, indique un possible dépassement réglementaire : 

 de la valeur limite annuelle en NO2 (aux abords des voiries principales) 

 de la valeur limite journalière en PM10 (aux abords des voiries principales) 

 de la valeur cible pour la santé en O3, principalement localisée dans les zones 

d’altitude 
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2. Bilan 2016 en cartes et en chiffres 

2.1. Cartes d’exposition de la population 

Dioxyde d’azote (NO2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Bien que les mesures en stations fixes 

ne relèvent aucun dépassement de la 

valeur limite annuelle, l’évaluation par 

modélisation permet de compléter les 

connaissances et d’estimer qu’environ 

1 000 personnes sont exposées à ce 

dépassement réglementaire. 

▪ Ces personnes exposées sont situées 

exclusivement dans l’agglomération 

chambérienne et uniquement dans les 

zones proches des grandes voiries. 

▪ En 2015, avec des niveaux plus forts, cette évaluation s’élevait à 1 800 personnes 

exposées.  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 
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Particules PM10 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Même si les concentrations de PM10 

sont plus importantes et notables le long 

des grands axes routiers, la valeur limite 

annuelle n’a pas été dépassée. 

▪ Toutefois, le seuil recommandé par 

l’OMS (20 µg/m3) est quant à lui franchi : 

35 000 savoyards, soit 8% de la 

population du département, sont 

exposés à ce dépassement, dont 33 000 

habitants de Chambéry Métropole-

Cœur des Bauges (26% de la métropole). 

▪ En 2015, la situation était moins favorable avec des concentrations plus importantes et 

une exposition de 175 000 savoyards (42% de la population du département) dont 

100 000 personnes de Chambéry Métropole (80%). 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 
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Particules PM10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Concernant la valeur limite journalière 

pour les PM10, les mesures en stations 

fixes ne font état d’aucun dépassement 

réglementaire. 

▪ Toutefois, l’évaluation des niveaux par 

modélisation indique, comme en 2015, 

qu’une centaine de personnes 

pourraient être exposées à ce seuil 

réglementaire, toutes dans 

l’agglomération de Chambéry et dans 

des lieux proches des grandes voiries. 

 

 

 

 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 
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Particules PM2.5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ La valeur limite annuelle en PM2.5 n’est 

pas franchie et par conséquent aucune 

exposition de population à des niveaux 

supérieurs n’est constatée. 

▪ Pour autant, le seuil recommandé par 

l’OMS (10 µg/m3) est largement 

dépassé en Savoie : 295 000 savoyards, 

soit 70% de la population du 

département, sont exposés à des 

concentrations supérieures à ce seuil. 

▪ Dans la métropole, il s’agit de 118 000 

habitants, soit 92%. 

▪ En 2015, la situation était relativement similaire : l’exposition de la population au 

dépassement du seuil OMS concernait 68% de la population du département et 97% des 

habitants de Chambéry Métropole. 

 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 
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Ozone (O3)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Le réseau de stations fixes en Savoie ne 

comportant pas de mesures en altitude, 

les dépassements réglementaires sont 

évalués grâce à la modélisation. 

▪ La valeur cible pour la protection de la 

santé est dépassée sur une grande partie 

des territoires montagnards : 13 000 

personnes sont exposées à ce 

dépassement réglementaire, soit 3% de 

la population de la Savoie. 

▪ Au niveau de la métropole, il s’agit d’un 

pourcentage équivalent représentant 

environ 5 000 habitants. 

▪ En 2015, les niveaux d’ozone étaient, comme en Haute-Savoie, légèrement inférieurs : 

10 000 savoyards et 4 000 habitants de la métropole étaient exposés à un dépassement 

de la valeur cible pour la santé. 

▪ Comme en 2015, l’Objectif Long Terme (120 µg/m3 sur 8h) reste quant à lui dépassé sur 

la totalité du département, à l’instar des autres territoires de la région. 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 

Valeur Cible pour la SANTE 
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Ozone (O3)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Cette valeur réglementaire pour la 

protection de la végétation est 

aussi dépassée sur les zones 

d’altitude du département de la 

Savoie : 2 200 km2 sont concernés 

(35% de la surface totale du 

département). 

▪ Par contre, la métropole n’est pas 

concernée par ce dépassement, 

même si certaines concentrations 

sont notables dans le massif des 

Bauges. 

▪ En 2015, Chambéry Métropole n’était pas non plus concernée par ce dépassement, mais 

en revanche, 1 800 km2 ont été touché dans le département (28%). 

 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 

Valeur Cible pour la VEGETATION 
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Benzo(a)pyrène B(a)P 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Même si le territoire savoyard montre 

quelques particularités concernant ce 

composé, très lié aux émissions des 

chauffages au bois non performants 

et/ou certaines industries spécifiques, 

les concentrations restent limitées et 

ne posent pas de problème 

réglementaire. 

 

 

 

 

 

  

Agglomération de Chambéry 

Savoie 
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2.2. Les épisodes de pollution 

La qualité de l’air s’améliore régulièrement depuis plusieurs années. Pour autant, des 

périodes sensibles persistent, avec des augmentations temporaires mais marquées des taux 

de pollution. Ces situations de qualité de l’air dégradée sont en grande partie liées à des 

conditions météorologiques pénalisantes, qui favorisent la formation et l’accumulation des 

polluants :     

• L’absence de vent et l’inversion de températures bloquent les polluants près du sol 

=> situations fréquentes en hiver, occasionnant des pointes en particules et oxydes 

d’azote   

• Des températures très basses obligent à se chauffer davantage => en hiver, hausse 

des émissions de particules par le chauffage individuel au bois non performant ;   

• Des températures assez basses le matin, avec une humidité importante, et une relative 

douceur et un temps ensoleillé en journée sont propices à des réactions photochimiques 

conduisant à la formation de polluants => situations rencontrées au printemps, à 

l’origine de particules dites secondaires ;   

• Un fort ensoleillement et des températures très élevées déclenchent des réactions 

photochimiques conduisant à la formation de polluants => situations rencontrées en été, 

entrainant la présence de fortes concentrations d’ozone.   

  

Bilan des conditions météorologiques   
L’année 2016 fut à nouveau une année chaude, comme la plupart des années depuis 

2000.    

Elle fut marquée par plusieurs évènements défavorables à une bonne qualité de l'air :   

• Deux épisodes de chaleur, début juillet et fin août ;   

• Un record de faible pluviométrie sur les 3 mois de juillet à septembre ;   

• Une chaleur record au cours de la première quinzaine de septembre ;   

• Un mois de décembre anticyclonique et exceptionnellement sec, avec des 

températures de saison mais un déficit pluviométrique record et un mois très 

ensoleillé.   

En revanche, en début d'année, on notera tout de même plusieurs épisodes de perturbations 

et de tempête favorables à une bonne qualité de l'air.  

   

Bilan des épisodes de pollution en 2016 en Savoie   
L'année 2016 se révèle relativement atypique, les onze premiers mois de l'année ont 

été épargné, avec seulement une journée (le 22 mars 2016) durant laquelle un 

dispositif préfectoral d'information à dû être activé en Savoie. Cette activation 

concernant les particules PM10 a eu lieu sur les Vallées de Maurienne/Tarentaise et la zone 

urbaine des Pays de Savoie.   

En revanche, du 1er au 31 décembre 2016, un épisode de grande ampleur a concerné quasi 

exclusivement la zone urbaine des Pays de Savoie sur le département, mais il s'est étendu 

sur une large partie du territoire régional, voire national.   

Les particules PM10 sont à l’origine de la totalité des activations et constituent toujours la 

problématique principale en Savoie. 
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Zoom sur l'épisode de fin d'année  
Durant cet épisode de forte ampleur, la zone urbaine des Pays de Savoie a connu 22 journées 

non consécutives supérieures au seuil d’information pour les particules fines (PM10).   

Cet épisode a eu pour origine essentielle l'accumulation de particules issues de la 

combustion (chauffage au bois, transports routiers, industries), associée à des conditions 

météorologiques froides et stables (absence de vent et inversion de températures). En outre, 

une part non négligeable des particules observées ont été d'origine secondaire (nitrate 

d'ammonium, …).  

Les zones urbanisées et la bordure des grands axes de circulation routière ont été 

systématiquement exposées à de forts taux de particules, les plus fortes valeurs ont donc 

été enregistrées près des sources, autour d’Albertville et Chambéry notamment.   

 

 Et par rapport aux années précédentes ?   
   

En 2016, toutes zones confondues, 23 journées ont connu un dispositif d’information ou 

d’alerte (prévu ou constaté) sur le département de Haute-Savoie, contre 15 en 2015 et 23 

en 2014. Globalement, ce chiffre présente une tendance à la baisse ces dernières années.  
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2.3. Tendances et évolutions / Niveaux 

spécifiques 

Dioxyde d’azote (NO2) 
 

Même si les concentrations en bordure de voirie sont plus importantes qu’en milieu urbain, 

les mesures en Savoie ont toujours respecté la valeur limite annuelle. Toutefois, l’évaluation 

par modélisation laisse apparaître un dépassement réglementaire en bordure de certaines 

voiries majeures. 

La tendance sur plusieurs années montre une diminution régulière des niveaux qui ne peut 

que conforter un respect de la réglementation sur l’ensemble du département dans les 

prochaines années. 
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Particules PM10 
 

Les concentrations de particules diminuent régulièrement depuis une dizaine d’année : si 

cette tendance continue, il n’est pas impossible que les niveaux respectent le seuil 

recommandé par l’OMS dans un proche avenir. 

D’ici cette échéance, l’exposition des populations devraient pouvoir baisser avec le recul 

régulier des concentrations. 
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Particules PM2.5 
 

A l’instar des PM10, les niveaux baissent régulièrement mais l’écart avec le seuil recommandé 

par l’OMS est plus important : malgré cette tendance plutôt favorable à une réduction de 

l’exposition des populations au fil des années, il sera nécessaire d’engager des actions pour 

diminuer les émissions de particules et ainsi pouvoir passer en dessous de ce seuil sanitaire. 
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Ozone (O3) 
 

Les niveaux d’ozone n’ont que très peu diminué sur les 10 dernières années : l’exposition 

des territoires d’altitude, mis en évidence par la modélisation, risque d’être toujours 

d’actualité dans les prochaines années. 
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3. Leviers et actions 

3.1. Sources d’émissions 

Evolution 2000-2015 
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Les émissions de polluants sont en diminution sur la période 2000-2015 : 

• Pour les PM10 et les PM2.5, la baisse observée sur plusieurs années est imputable 

au secteur résidentiel (renouvellement progressif des appareils individuels de 

chauffage au bois), au transport routier (renouvellement du parc automobile, avec la 

généralisation des filtres à particules à l’ensemble des véhicules neufs à partir de 

2011) et à l'industrie (amélioration des procédés de dépollution, fermeture de certains 

sites ou réduction d'activité). 

A cette tendance à la baisse sur le long terme viennent s'ajouter des fluctuations 

annuelles en lien direct avec les variations de la rigueur climatique, qui conditionnent 

les besoins en chauffage et les consommations de combustible associées, en 

particulier le bois de chauffage. C'est ainsi que les émissions sont plus fortes en 2010 

par exemple, année marquée par un hiver plus froid. 

• Pour les NOx, la baisse significative observée depuis 2000 est surtout liée aux secteurs 

de l’industrie et du transport routier : les valeurs légèrement plus faibles en 2009 sur 

l’évolution temporelle des émissions est la résultante d’un effet de la crise sur ces 2 

secteurs. 

La diminution des émissions industrielles, principalement entre 2005 et 2010, est en 

grande partie imputable à une efficacité grandissante des technologies de 

dépollution (afin de répondre à la réglementation). 

La diminution des émissions du transport routier (en raison du renouvellement du 

parc automobile) est en partie contrebalancée par l’augmentation des distances 

parcourues. 

• Pour le CO, la baisse des émissions est consécutive à des gains réalisés sur les secteurs 

résidentiel et des transports routiers, en particulier grâce à l’amélioration 

technologique des systèmes de chauffage (rendement) et des véhicules routiers. 

L’augmentation des émissions de CO en 2010 est liée à un hiver plus froid. 

• La baisse des émissions de SO2, initiée depuis 2000 selon la zone concernée, et 

généralement moins marquée depuis 2009, est majoritairement liée à la diminution 

des émissions de l’industrie et des transports routiers en raison du renforcement de 

nombreuses réglementations (telles que la réduction de la teneur en soufre des 

combustibles ou la sévérisation des limites d’émission). 

Cette diminution est cependant parfois irrégulière en raison des variations 

d’émissions de certains établissements industriels, comme on peut l’observer en 2008 

et 2009 par exemple sur Chambéry Métropole-Cœur des Bauges. La remontée des 

émissions en 2014 et 2015 sur le département est également due aux émissions 

industrielles. 

• La baisse des émissions de GES est inférieure à celles observées pour les polluants 

atmosphériques. Cette diminution découle en général de l’évolution vers un mix 

énergétique de moins en moins carboné, combinée à des politiques volontaristes de 

rénovation thermique et de report modal vers les transports en commun. 

Tout comme le SO2, certaines variations sont dues aux émissions de certains 

établissements industriels (comme en 2011 sur le département). 
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Détail des émissions 2015 
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TRANSPORTS : le secteur des transports demeure le principal émetteur de NOx (environ 

60% des émissions), dont environ 90% est imputable aux véhicules Diesel. 

La contribution de ce secteur aux émissions de GES est également importante (premier 

contributeur sur Chambéry Métropole-Cœur des Bauges), en lien avec la consommation 

quasi exclusive de combustibles fossiles. 

Concernant les autres polluants présentés sur le diagramme, les transports contribuent très 

faiblement aux émissions de SO2 mais plus significativement à celles de particules et de CO. 

 

RÉSIDENTIEL : le chauffage individuel au bois est l’émetteur majoritaire de particules et de 

CO (50% à 60% de contribution en fonction du territoire et du polluant). 

Les autres polluants sont beaucoup moins impactés, mais en raison du chauffage au fioul, la 

contribution du secteur résidentiel aux émissions de GES atteint environ 20%. 

 

TERTIAIRE : le secteur tertiaire impacte peu les émissions de polluants dans ces territoires. 

C’est pour les GES que sa contribution est la plus élevée (environ10%). 

 

INDUSTRIE/ENERGIE/DECHETS : ce secteur est le principal contributeur des émissions de 

SO2 sur ces territoires (plus de 80%). 

Il est également majoritaire dans le bilan départemental des émissions de GES (environ un 

tiers de contribution, à égalité avec les transports), mais sur Chambéry Métropole-Cœur des 

Bauges cette contribution est inférieure à celle des transports et du secteur résidentiel. 

 

AGRICULTURE : les émissions agricoles ont une faible contribution sur ces territoires 

(notamment Chambéry Métropole-Cœur des Bauges). 

Les NOx et les GES sont les plus concernés mais la contribution de l’agriculture n’atteint 

jamais 10%. 
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3.2. Actions sur le territoire  

De nombreuses actions sont menées par les communes et les communautés de communes 

pour l’amélioration de la qualité de l’air (réflexions sur les trafics, l’urbanisation, rappel de 

l’interdiction du brulage à l’air libre, etc…). Ces actions seront maintenant plus encadrées 

dans les Plans Climat-Air-Energie-Territorial où le volet Air est maintenant présent et où la 

réflexion et l’action se porteront sur le triptyque vertueux Air-Energie-Climat. 

 

Egalement, certaines communautés de communes sont en réflexion pour se lancer dans des 

fonds d’aide au renouvellement des appareils de chauffage au bois les plus polluants pour 

les particuliers à travers le dispositif fond Air-Bois de l’Ademe. 

 

Zoom sur l’agglomération Chambérienne 

 

Le PLQA de l’agglomération chambérienne a été approuvé par arrêté du préfet de Savoie le 

27 mai 2016. Ce plan vise à réduire les rejets de polluants et l’exposition de la population et 

des écosystèmes, via des actions pérennes et des actions spécifiques pendant les pics de 

pollution.  

A travers son PLUi-HD l’agglomération souhaite intégrer à sa réflexion les déplacements et 

l’habitat : la qualité de l’air sera donc l’une des clés de lecture de ce plan. 

La mise en place d’un fond bois est également en réflexion. 
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